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Chers concitoyens, 

Je vous remercie de m’avoir permis lors des élections municipales du15 mars 2020 de continuer à diriger 

une équipe municipale renouvelée. 

Je veux également vous remercier d’avoir par votre sens du civisme, respecter les gestes barrières et les 

contraintes du confinement pendant près de deux mois. Je suis persuadé que c’est votre sens du devoir 

et de la solidarité qui a permis de se protéger et de protéger les autres. 

J’en profite pour remercier tous ceux qui, par obligation professionnelle ont travaillé la peur au ventre 

mais avec courage pour nous nourrir et nous soigner. 

Je voudrais revenir sur les élections qui ont été inédites dans l’Histoire de Sissonne. Inédites de par le fort 

taux d’abstention, constat qui est national également;  inédites de par le fait qu’il n’y avait qu’une seule 

liste, ce qui ne veut pas dire qu’il n’y a pas d’opposition mais que les opposants n’ont pas réussi à concré-

tiser une entente. 

Mais pas de liste d’opposition ne veut pas dire que tout est permis. Au contraire, nous avons un devoir de 

transparence, d’auto censure encore plus important. 

Il nous faudra apprendre à travailler différemment, vous faire participer davantage à la vie du village, en 

particulier au niveau de l’environnement et de la sécurité, vous faire connaître le but des projets mais aus-

si les inconvénients. Il nous faudra aussi écouter vos remarques mais rester vertueux, travailler pour l’inté-

rêt général et non pour l’intérêt  privé d’élus ou de concitoyens. 

La sortie de la crise sanitaire nous est annoncée avec l’arrivée d’une grave crise économique et sociale. 

Même si c’est ce que nous Sissonnais, nous vivons depuis des années, je veux vous assurer qu’avec mes 

colistiers, nous mettrons tout ce qui est en notre pouvoir pour défendre vos intérêts. 

La pandémie nous a révélé aussi combien nous étions fragiles et que l’isolement est difficile à supporter. 

Cela doit nous faire réfléchir à d’autres façons de s’entraider, se protéger, préserver l’emploi, créer de 

nouveaux emplois, profiter des aides à la transition énergétique pour augmenter son pouvoir d’achat, 

prendre soin de soi et de ses proches. 

Enfin, vous avez pu constater que les cérémonies de commémoration du 8 mai 1945 et de l’Appel du  

18 juin 1940 ont été célébrées en comité restreint. La prudence sanitaire m’a amené à annuler la fête 

communale, mais aussi les feux de la Saint-Jean et les manifestations du 14 juillet dont le feu d’artifice et 

le défilé. J’en suis autant désolé que vous mais la pandémie n’est pas  

finie et il est de la responsabilité de chacun d’être prudent. Nos relations 

doivent désormais être responsables. Nous devons envisager une  

reconstruction de nos relations où le respect de l’autre doit être le pilier 

majeur de nos actions. 

Notre slogan de campagne « Ensemble pour Sissonne » est vraiment 

d’actualité et se doit d’être notre futur. 

Bien à vous. 

Christian VANNOBEL 
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Etat-Civil 

Mariages : 

Didier HANNECART et Sylvie RIVIERE, le 15 février 2020 
Freddy LEGAY et Aïcha OUSSELAM, le 6 juin 2020 
(prochainement) Nicolas NOCLERCQ et Sarah DEBUT, le 11 juillet 2020 

Informations Pratiques 
■ Permanences: 
- ASSISTANTE SOCIALE       tous les mercredis (sauf le 5ème)  

      sur rendez-vous                           de 9h 30 à 11h30 
 

- PMI (Protection Maternelle et Infantile)   le 1
er

  mardi de chaque mois (puéricultrice)  à partir de 9h 

      le 3
ème 

jeudi (consultation médicale)   à partir de 9h 
 

- SOLIHA (Solidaires pour l’Habitat)             le 3
ème

 mardi de chaque mois    de14h à 15h 
 

- AVENIR RURAL    tous les mardis     de14h à 17h 
 

- CLESENCE     le 2
ème

  jeudi de chaque mois    de 9h à 12h 

      (sur rendez-vous) 
 

- Mme VANNOBEL                                       les 2ème et 4ème mercredi    de 17h à 18h 

Conseillère Départementale  (sur rendez-vous) 
 

- Mme BONO  - VANDORME  le 3ème vendredi de chaque mois    de 14h15 à 14h45 

Députée     sur rendez-vous 
 

 

Naissances: 
Elynna HERUPÉ BRETON, née le 23 juin 2020 à LAON (Aisne) 
Messon AUBERT, né le 27 mai 2020 à LAON (Aisne) 
Alba GILBERT , née le 22 mai 2020 à LAON (Aisne)  
Gabriel NEIHOUSER QIU, né le 26 mai 2020 à LAON (Aisne) 
Aëlya VINCENT, née le 11 mai 2020 à BEZANNES (Marne) 
Lilou TOPORNICKI, née le 25 avril 2020 à LAON (Aisne) 
Enzo ELOY, né le 25 mars 2020 à LAON (Aisne) 
Kellya DUCROT, née le 17 mars 2020 à LAON (Aisne) 
Etan PERRIGAULT, né le 14 février 2020 à LAON (Aisne) 
Hugo NAVARRO, né le 12 février 2020 à LAON (Aisne) 
Coraline LANCESTRE, née le 13 janvier 2020 à LAON (Aisne) 

Décès : 
Joël BEAUVILLAIN, le 23 décembre 2019 à BEZANNES (Marne) à l’âge de 62 ans 

Roland DUSSART, le 3 janvier 2020 à LAON (Aisne) à l’âge de 84 ans 

Marie-Thérèse LIOT née JORY, le 3 janvier 2020 à LAON (Aisne) à l’âge de 85 ans 

Fatima OUSSELAM née MOUSSA, le 30 janvier 2020 à SISSONNE (Aisne) à l’âge de 88 ans 

Noëlla MAQUIN née LAMBERT, le 17 janvier 2020 à LAON (Aisne) à l’âge de 88 ans 

Caroline FORTIN née BOITELET, le 18 janvier 2020 à REIMS (Marne) à l’âge de 38 ans 

Martial ITASSE, le 16 mars 2020 à SISSONNE (Aisne) à l’âge de 64 ans 

Jacqueline DUFOUR née VAILLANT, le 28 mars 2020 à SISSONNE (Aisne) à l’âge de 87 ans 

Tayeb MEZHOUD, le 14 mars 2020 à LAON (Aisne) à l’âge de 80 ans 

Marcel JOURET, le 30 mars 2020, à l’âge de 81 ans 

Françoise LEGROS née HANCART, le 16 avril 2020 à SISSONNE (Aisne) à l’âge de 90 ans 

Gaëtan SAUER, le 29 mars 2020 à LAON (Aisne) à l’âge de 79 ans 

Lydie BASSAT née DUFOUR, le 9 avril 2020 à SAINT-GOBAIN (Aisne) à l’âge de 68 ans 

Dany LEBOULQUE née ODANT, le 30 avril 2020 à LAON (Aisne) à l’âge de 72 ans 

Micheline LEROY, le 24 mai 2020 à LAON (Aisne), à l’âge de 84 ans 

Ouardia DOUDOU née SAÏDANI, le 11 juin 2020 à LAON (Aisne) à l’âge de 83 ans 



La Vie communale 

 La mairie en période estivale:  

Du 15 juillet 2020 au 28 août 2020, le service administratif sera ouvert au public  
uniquement le matin de 8h30 à 12h30. 

 Cantine municipale: 

Pensez à inscrire vos enfants à la cantine jusqu’au mercredi 26 août 2020 pour la semaine de le rentrée 

du 1er septembre 2020. sur « monespacefamille.fr ». 

Pour les parents n’ayant pas encore de compte, rendez-vous sur le site 

de la commune www.sissonne.fr rubrique « cantine » . Un formulaire est 

à imprimer et à déposer en mairie pour la création de votre compte. 

Pour tout renseignement : contactez le 03.23.80.06.25 ou le 

03.23.80.07.20. 

 Formation et recyclage PSC1  

Le Samedi 1er février 2020, 10 agents communaux ont suivi une formation ou un 

recyclage  « Prévention et Secours Civiques de niveau 1 » au Centre de Secours de 

Sissonne. 

 Le Conseil Municipal des jeunes: 

 Si tu as entre 11 et 18 ans et que tu souhaites intégrer « Le Conseil 

Municipal Jeunes » n’hésite pas à venir déposer ta candidature à l’ac-

cueil de la Mairie. 

 Le Plan Canicule : 
 En cas de canicule, si vous voulez être inscrit sur le registre communal, téléphonez au 03.23.80.45.33. 

Nous prendrons contact avec vous. Prenez soin de vous. 



 Mutuelle Communale :  

Si vous êtes intéressés par une nouvelle mutuelle, une nouvelle permanence avec la Mutuelle Moat 

 Le mardi 15 septembre 2020 de 9h à 12h  

 Le mardi 10 novembre 2020 de 14h à 17h 

Et une permanence avec la Mutuelle Just  de 9h à 12h  et de13h30 à 17h : 

sur rendez-vous à prendre au 03.27.48.12.23  

le 14 Septembre 2020, 12 Octobre 2020, 9 Novembre 2020 et le 14 Décembre 
2020 

A un tarif préférentiel, chaque habitant peut bénéficier d’une mutuelle adaptée 

à ses besoins et son budget. 

N'hésitez pas à vous rendre à cette permanence afin de connaître les avantages de cette mutuelle com-

munale mise au service des administrés de la Commune. 

 Activités périscolaires : 

Elles se déroulent aux écoles maternelle et primaire, le mardi et le vendredi de 16h10 à 17h30. 

(sauf pendant les vacances scolaires). 

 

 Le Plan Mercredi : 

Tous les mercredis de 9H à 12h avec possibilité de garderie de 8h à 9h. 

(sauf pendant les vacances scolaires) 

Inscriptions ou renseignements par mail : activitesperiscolaires02150@gmail.com 

La Vie... 

 Achat de fournitures scolaires:  

L’Association des parents d’ élèves de Sissonne propose, comme chaque année, 

l’achat de fournitures scolaires des enfants du CP au CM2. Pensez à passer vos com-

mandes avant le 20 juillet 2020. 

 Avis aux diplômés!! 

* Une petite récompense sera remise aux diplômés de l’année 2020 (Baccalauréat, 

CAP, BEP, Brevet des Collèges) pendant les vacances de la Toussaint.  

Une inscription est nécessaire en mairie avant le 15 septembre 2020 sur présenta-

tion de votre diplôme. 

* Pour les élèves de CM2 entrant en 6ème l’an prochain, la remise de leur diction-

naire se fera en même temps.  

 Participation frais d’impression et papiers : 

La Mairie avait promis une participation financière pour les frais d’impression et papiers pour tous les de-

voirs d’école pendant la confinement. 

Pourriez-vous déposer en mairie vos justificatifs de factures et votre quotient familial avant le 25 juillet 

2020 ? 

La prise en charge sera en fonction de ce quotient.  



 Concours  

Maisons fleuries: 

Pendant le mois de juillet 

2020, un jury composé de 

membres du Comité des 

Fêtes de Sissonne choisira 

3 maisons fleuries et incite les habitants à em-

bellir leur maison pour les années à venir. 

 Voyage Seniors du CCAS : 

Nous n’avions pu réserver avant les élections et le COVID 19 est arrivé. Nous 

avons donc décidé d’être prudents et d’annuler le 

voyage pour cette année. Rendez-vous donc en sep-

tembre 2021. Plusieurs pistes sont à l’étude : les 

Alpes, la Normandie, l’Alsace, …  

Vous aurez la surprise d’ici la fin de l’année …  

 Opposition à l’installation des compteurs « Linky »:  

Le Maire ne peut pas s’opposer à l’installation des compteurs Linky. Le Tribunal Administratif a rappelé 

tout d’abord que le service public de l’électricité, qui se rattache à la  

politique nationale de l’énergie, qui a pour objet de garantir l’approvisionnement 

en électricité sur l’ ensemble du territoire national, est une compétence de l’Etat, 

conformément aux dispositions des articles L.100-1 et L.121-1 du Code de l’Ener-

gie.  

 Electricien : Mr BUSSY (remplaçant de Mr Lavallé) 

 Maçonnerie générale : Mr BEAUVILLAIN Benoit 

 Peinture : Mr CATTOUX Willy 

 Architecte : Mr GILBERT Jordan 

 De nouveaux artisans à Sissonne: 

… Communale  

 Déchetterie de Sissonne: 
Route de Boncourt 

 
Lundi : 9h - 12h/13h - 18h 
Mercredi : 9h - 12h/13h - 18h  
Vendredi : 9h - 12h/13h - 18h 
Samedi : 9h - 12h/13h - 18h 
Dimanche : 9h - 12h  

 Eau et Assainissement : Une information, un problème, des suggestions, vous pouvez contacter  

VEOLIA pour l’eau au 09.69.36.72.61  

SUEZ pour l’assainissement au 09.77.401.120            



 Appel à projet : « 1 Million d’arbres »  

La collectivité dans un objectif de mémoire souhaite rendre hommage aux 214 militaires et 7 civils 

morts à SISSONNE de 1914 à 1918 (1 mort, 1 arbre). Ce projet allié à notre vision écologique de la ges-

tion du village nous permet de répondre à l’appel à 

projet de la région « 1 Million d’arbres en Hauts de 

France ».  

Rappelons que la plantation d’arbres permet le stock-

age du carbone et à grande échelle devrait aider à 

enrayer les effets du changement climatique. Ces 

plantations ont également pour but d’améliorer le 

cadre de vie des habitants, contribuant à favoriser, à 

améliorer le bien-être des personnes côtoyant les es-

paces de la commune.  Ces plantations sont égale-

ment propices au développement de la biodiversité et en particulier de tout un ensemble d’espèces 

animales. Il ne faut également pas négliger l’importance de l’arbre dans l’infiltration des eaux pluviales. 

 En cas d’acceptation de notre demande de subvention auprès de la Région, la période de plantation 

de ces arbres devrait s’étendre de Novembre à Avril. Nous vous solliciterons, vous, habitants citoyens à 

participer aux actions de plantation. 

Environnement 
 La Gestion différenciée : 

La Municipalité et l’équipe des espaces verts ont réfléchi à l’entretien des espaces publics de la 

Commune, sans utilisation de produits phytosanitaires, moins de personnel, tout en préservant la 

biodiversité. 

Le but de la gestion différenciée est de réétudier la gestion des espaces publics afin de dégager du 

temps sur des actions. Cette gestion est une façon de conduire les espaces verts, elle consiste à ne 

pas appliquer à tous les espaces verts la même intensité ni la même nature de soin. 

La classification des sites a été élaborée avec la commune lors d’une réunion. Cette codification 

peut être modifiée chaque année en fonction des retours terrains.  

Site  Code de gestion  

Centre-ville   

Cimetière   

Parc du centre culturel   

Centre culturel   

Terrains de sport   

Ecole primaire   

Ecole maternelle     

Bois communal   

Bords   

Ce mode de gestion permet un équilibre entre l’accueil du public, le développement de la biodiversi-

té, la préservation des ressources naturelles renouvelables et ainsi améliorer la qualité de vie des habi-

tants et une optimisation du temps de travail. 

Tableau : Codification des principaux sites de la commune de Sissonne  

1– Gestion paysagère soignée   2– Gestion paysagère régulière   3– Gestion semi-naturelle 

4– Gestion naturelle 



 Le Coin du Grincheux 

Le brûlage des déchets: 

 

Par la circulaire du 28 novembre 2011 formulée par le Minis-

tère de l’environnement, le brûlage à l’air libre des déchets 

verts est interdit et également par incinérateur de jardin. Le 

brûlage des déchets peut être à l’origine de troubles de voi-

sinage, nuit à l’environnement et peut être la cause de propagation d’incendie. 

Des sanctions pénales peuvent s’élever à 450€ voire 750€. 

 

Déjections canines : 

Tant que votre chien ne sera pas volontaire, c’est à vous de ramasser.!!! 

N’hésitez pas à vous rapprocher de la Mairie pour récupérer des sacs. 

 

 

 

Circulation de tous les véhicules à moteur : 

Rappel de l’arrêté municipal en date du 28 novembre 2014 indiquant que la 

circulation de tous les véhicules à moteur sont interdits au niveau de la Zone 

Humide. Merci de respecter les promeneurs. 

 

 

Mettre ses masques à la poubelle !!! 

Mettre un masque et des gants, c’est bien ! Les jeter comme il faut, c’est encore 
mieux ! 

Masques usagés et gants sont des déchets et un problème pour l’en-
vironnement, jetés n’importe où dans la nature et par terre dans la rue, sur les trottoirs, 
dans les espaces verts, ils polluent. 

              
       On compte sur le civisme de chacun pour les jeter dans les poubelles!!! 

Installation de nichoirs à mésanges ainsi qu’un piège à chenilles processionnaires du chêne par les 
agents du service technique en face de l’Espace Culturel du Parc. 

et Civisme 



Les nouveautés 

 Installation d’une gloriette par le Service technique à côté de l’ancien lavoir. 

Merci à l’association AED—ESAT de Sissonne pour sa fabrica-

tion  

 

 Nouvelle signalétique implantée dans l’ensemble du village par l’entreprise ABC  

Enseignes dans le cadre du projet de la redynamisation des centres-villes, centres-

bourgs. 

 

 Deux nouveaux bacs à fleurs ont été installés au cimetière: réalisés par ESAT—AED 

. 

 

 

 

 



 Isolation et rénovation : HLM près de la Mairie 

6 logements sont en train d’être rénovés et isolés par l’extérieur. Les travaux ont débuté 

depuis le mois de mars 2020. 

 

 

 

 

 

 

 Acquisition d’un nouveau véhicule: 

Un nouveau camion benne a été intégré dans le parc automobile du Service 

Technique de la Commune depuis le 25 mai 2020. 

 

 Bac à boue pour les hirondelles:  

Les Hirondelles rustiques et de fenêtre ont besoin de boue pour entretenir ou construire leurs nids, 
mais cette matière première n’est pas toujours facile à trouver en ville 
ou quand le printemps est sec  

 

 

 

La Commune de Sissonne a missionné le CPIE pour établir un dossier de demande de dérogation pour 

la destruction de nids d’hirondelles nichés au niveau de l’immeuble en rénovation avant leur arrivée 

avec un remplacement par des nids artificiels. Un suivi sur 5 ans sera effectué. 

 Installation de 28 nids d’hirondelles doubles  à différents endroits (Mairie—Bibliothèque—

Ecole de Musique) par les agents de l’équipe espaces verts et du Service 

Technique, dans le cadre de la rénovation et isolation d’un bâtiment com-

munal de 6 logements.  

 

 

 

 

 

Actuellement, un certain nombre de nids sont occupés par les hi-

rondelles. 

 

 



Sissonne ... 

• Opération Hauts de France Propres: 

Cette année encore, la Commune de Sissonne en collaboration avec Mme 

Lesur a participé, le vendredi 6 et samedi 7 mars 2020 à l’opération « Hauts 

de France Propres ». 

Merci à toutes les personnes qui ont participé à ces deux jours de ramassage 

des déchets. 

Il est dommage que certains ne respectent pas la nature. Une 

grande quantité de déchets a été ramassée dans les bois et dans 

les rues. 

Merci pour votre investissement pour la commune et votre dyna-

misme. 

Les Vœux du Maire se sont déroulés à l’Espace Culturel, le lundi 6 janvier 2020. 

 

 

Le 12 janvier 2020 a eu lieu le traditionnel Repas des Anciens: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                            

                                                         Réservez déjà la date du 10 janvier 2021. Ludo et Maryline vous attendent 



… en images 

A vos Agendas!! 

• Cérémonie de l’Appel du 18 juin  

Cérémonie au Monument aux Morts  le jeudi 18 juin 2020  

 

 Le Dimanche 13 décembre 2020 : L’Association des Parents d’Elèves des Ecoles organise son 

Marché de Noël de 10h à 18h00 à la Salle des Fêtes de Sissonne. 

• Cérémonie du 8 mai 2020 

Cérémonie au Monument aux Morts pour le 75ème anniversaire de la victoire 

sur le nazisme mettant fin à la Seconde Guerre Mondiale en Europe. 

 

 Le Samedi 7 novembre 2020 : Représentation de théâtre du Groupe Topaze à l’Espace Culturel 

du parc. 

 Le Vendredi 31 juillet 2020 : Fête de clôture du Centre Aéré derrière l’Espace Culturel. 



La Vie Associative 

 BESOIN D’UNE REMISE EN FORME? 

Oubliez la gym, optez pour le JUDO!   

 

 INSCRIPTIONS tout au long de l'année 

Les cours sont : 

• le mardi de 17h45 à 18h30  pour les babys judo de 3 à 5 ans 

• le jeudi à 18h15 pour les enfants de 6 à 13 ans 

• le jeudi à 19h15 pour les adultes 

   Reprise : le mardi 1er septembre 2020. 

 

La pratique régulière du judo a de nombreux bienfaits ce qui en fait une excellente activité pour se 

remettre en bonne forme physique et la conserver. 

 

Sur le plan physique, le judo : 

• développe la souplesse et la vivacité 

• améliore le sens de l’équilibre et la coordination 

• renforce la masse musculaire 

• améliore la capacité cardio-vasculaire 

 

 

Mais le judo, c’est beaucoup plus que ça. Il permet de travailler aussi notre équilibre psychologique : 

• Contrôle de ses émotions 

• Confiance en soi 

• Respect de soi et d’autrui 

 

Le judo n’est pas un sport d’équipe, mais un sport complet qui se pratique avec un esprit d’équipe. 

Chacun travaille pour son avancement personnel, mais aussi celui de ses partenaires d’entraînement. 

Ce sont des entraînements en groupe, structurés et motivants qui amènent au dépassement de ses 

propres limites. 

Le judo s’adresse à tout le monde, peu importe son âge! Pas besoin 

d’être en forme pour débuter.  

Chacun travaille au meilleur de ses capacités. 

Venez vous entraîner avec nous! Vous pourrez rapidement profiter 

de tous ces bienfaits qu’offre une pratique régulière du judo dans 

votre quotidien dans une ambiance très motivante! 



 "Recrutement JSP pour l'année 2020 / 2021 : 

Vous avez entre 13 et 15 ans, une bonne condition physique et avez envie d'ap-
prendre. Vous ne manquez pas de courage et êtes dévoué auprès d'autrui. Alors en-
voyez votre candidature sous forme d'une lettre 
de motivation avant le 15 juillet 2020. Un test de 
recrutement sera organisé sur convocation. Ce 
test est composé de sport, d'un écrit basé sur la 

culture générale et d'un entretien. Nous vous attendons nom-
breux... 

Courrier à adresser au Centre d'Incendie et de Secours de SIS-
SONNE à l'attention du Président des JSP. 

                               Frédéric REDMER" 

 A.E.C.S.:   
 * La danse de l’AECS reprend le 9 septembre 2020.  
Inscriptions les 2 et 9 septembre 2020, Salle du Foyer des Jeunes (à côté du Judo). 
Danse dès 4 ans, enfants, ados—adultes 
Fitness dès 15 ans (divers cours) 
 * Le Yoga reprend le 7 septembre 2020 à l’Ecole Maternelle 
 * Fitness Afro débute le mardi 8 septembre 2020 à la Salle des Fêtes de  
Sissonne de 19h30 à 20h30. 

Le Taiso, pour faire simple, on va dire qu'à l'origine c'était la préparation du corps pour les judokas. 

Aujourd'hui, c'est une discipline à part entière qui constitue une 

alternative douce aux activités de remise en forme, une approche 

souple aux arts martiaux. 

Le Taiso favorise l'entretien et l'amélioration du potentiel phy-

sique, le renforcement musculaire, l'assouplissement et l'élimina-

tion des signes de stress. 

Tous les mardis de 18h45 à 20h00, dix à quinze adultes partici-

pent aux différents exercices. 

Sport sans aucun danger, pas de chute, pas de coup porté, il procure, selon Éric Colinart, le président 

du Judo Club, un bien être du corps et de l'esprit.  

INSCRIPTIONS tout au long de l'année.  

La self-défense renferme des techniques variées visant à permettre à ceux qui y sont initiés de se 

défendre contre une attaque, d’éviter les blessures et de venir à bout 

d’un assaillant. Cette partie contient des parades contre une grande 

variété d’attaques armées ou non et dans des positions de base diffé-

rentes. 

Le cours est adapté à toutes les personnes débutantes ou pratiquant 

déjà une activité sportive. 

Les cours collectifs de Self Defense sont parfaits pour gagner en con-

fiance en soi et reprendre le contrôle sur une situation qui peut dégé-

nérer. 

L’activité se déroule au Judo-club Sissonnais le jeudi de 19h15 à 

20h30 . 



 Le Centre Sportif et Artistique de Garnison de Sissonne, au sein du Cenzub  

propose les clubs suivants: 

 Musculation 

 Fitness 

 Self défense 

 Pêche  

 Handball 

 Tennis de Table 

 BMX Compétition 

 Air Soft 

 Tir Sportif 

 Autour du livre 

 Bricolage kids 

 Rénovation siège 

 Peinture en porcelaine 

                                                                   Renseignements au 03.23.25.42.02 

                                                                        du 1er septembre au 31 août  

Tennis Municipal de Sissonne 

École de tennis encadrée par Thierry BUSSY diplômé BE 

Chers lecteurs, 

 

Avant la pause estivale, nous avons eu le plaisir de retrouver les élèves de l’école de Tennis les 3 dernières 
semaines de cours. Ils ont été accueillis dans le respect des règles sanitaires dictées par la FFT : élèves et 
professeur ont été ravis de reprendre et de se retrouver. 

 

L’Assemblée Générale a eu lieu le mercredi 01 juillet au cours de laquelle un nouveau bureau a été élu : 
Président : M. Gandon, Vice-Présidente : Cécile Coustan et Trésorier: Géry Legros. Nous remercions chaleu-
reusement Brigitte Gandon pour son dévouement à l’école de Tennis ses 25 dernières années et lui sou-
haitons une bonne retraite de service tennistique !  

Nous espérons retrouver nos élèves et plus encore à la rentrée 

Les journées portes ouvertes à la halle des sports derrière la piscine auront lieu les 
mercredis 9 et 16 septembre de 14h à 18h pour permettre aux enfants et parents de 
découvrir la pratique du tennis dès l’âge de 4 ans. 

Les cours de l’école de tennis destinés aux enfants ont pour habitude de se dérouler 
les mercredis à partir de 16h et les vendredis à partir de 18h pour les tarifs suivants : 
licence 20€, cotisation 30€ et cours 170€. Les cours adultes sont aussi possibles. 

 

La nouveauté tant attendue arrive bientôt ! Le court extérieur de tennis va être réno-
vé et doté également d’un court pour le mini-tennis et d’un court de padel. 

 

Bonnes vacances à tous 
Le nouveau bureau. 

 



 L’Ecole de musique de Sissonne prépare sa réouverture !  

L’Ecole Intercommunale de Musique de Sissonne rouvrira ses portes à la rentrée 2020. 

Les inscriptions se dérouleront le mercredi 2 septembre de 14h à 18h et le samedi 5 

septembre de 9h à 12h à l’école de musique. 

Les cours reprendront le lundi 7 septembre. 

Les cours se dérouleront dans le respect des gestes barrières et des recommandations 

préconisées à la rentrée 2020. 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter la Présidente de l’E.I.M.S. 

Séverine PIROZZINI : 06 48 52 13 96 

 MODEL CLUB de SISSONNE 

Avec l’aide de la commune de Sissonne, du département de l’Aisne, de la ligue des Hauts de France, de 

la Fédération Française d’Aéro Modélisme, le Model Club Sissonne propose des activités d’aéromodé-

lisme aux passionnés débutants ou non, aux jeunes et moins jeunes : 

Constructions, équipements et réglages des modèles, 

Conseils, accompagnements pour la mise en vol au terrain et à la salle des sports. 

Des modèles de débutant sont à disposition pour apprendre à piloter.                                                

Autre activité du club : le modélisme naval, statique ou navigant. 

Plus de renseignements au local (au-dessus de la Poste) 

le mardi de 17h30 à 20h. 



Cela peut vous intéresser 

• Horaires du bureau de Poste: 

Du 29 juin au 5 septembre 2020, le bureau de Poste de Sissonne est ouvert : 

du lundi au vendredi de 9h à12h et de 14h à 17h  

et le samedi de 9h à 12h.  

• Les gestes utiles: 

• Dispositif Chèques-Vacances en Hauts de France 

La Région Hauts-de-France, avec le concours financier de l’Etat au travers de 

l’Agence Nationale des Chèques-Vacances (ANCV), offre 15 000 chéquiers 

vacances de 200 euros. 

Ce dispositif permettra à des actifs résidants en Hauts de France, au sein d’un 

foyer dont au moins l’un des membres a poursuivi son activité professionnelle 

en présentiel pendant la période de confinement (soit du 16 mars au 10 mai 

2020) et n’a pas bénéficié d’aucune prime de son employeur à 

ce titre de bénéficier de prestations touristiques sur le territoire régional. Il prend la 

forme d’un « chéquier vacances » d’une valeur de 200€ (4 chèques de 50€). 

Les actifs de secteurs publics ou privés, domiciliés en Hauts de France, au sein d’un 

foyer dont le revenu ne dépasse pas 2 SMIC (2438€ net sans prime et 13ème mois) 

pour un foyer composé d’un seul actif et de 3 SMIC (3657€ net sans prime et 13ème 

mois) pour un foyer composé de 2 actifs et au sein duquel un membre au moins a 

poursuivi son activité professionnelle. 

Le dépôt de la demande doit être réalisé sur la plateforme suivante: 

https://aidesindividuelles.hautsdefrance.fr/  et uniquement du 1er juillet 2020 au 15 août 2020. 



• L' armée de terre recrute et forme 16.000 hommes et femmes dans I00 spécialités  

différentes :  

Vous avez entre 17,5 et 29 ans, sans diplôme à Bac+5,vous avez effectué votre jDC vous 

possédez le gout de l'effort, vous aimez la rusticité et vous souhaitez acquérir une première 

expérience ou faire un parcours complet, il y a certainement une place pour vous dans l'ar-

mée de Terre. 

Venez vous informer.  

Les 5 numéros d’urgence: 

18 Les Sapeurs-pompiers pour signaler une situation de péril ou un accident concernant des biens ou des personnes et 

obtenir leur intervention rapide. 

17 Police et Gendarmerie pour signaler une infraction qui nécessite l’intervention immédiate de la police ou de la gendar-

merie 

15 Le Samu pour obtenir l’intervention d’une équipe médicale lors d »une situa-

tion de détresse vitale, afin d’être redirigé vers un organisme de permanence de 

soins. 

112  Numéro de secours européen si vous êtes victime ou témoin d’ un acci-

dent dans un pays de l’Union européenne. 

114 Numéro d’urgence national uniquement accessible par SMS (ou Fax) 

pour les personnes avec des difficultés à entendre ou à parler. 

          Le Centre antipoison Lille : 08 00 59 59 59 




